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Article I-7: Droits fondamentaux

•  Remplacer le terme «  s�emploie » par « accomplit tout ce qui lui incombe afin de » :

2. L'Union s'emploie accomplit tout ce qui lui incombe afin à d�adhérer à la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales. L'adhésion
à cette Convention ne modifie pas les compétences de l'Union telles que définies dans la
présente Constitution.

Explication éventuelle :

Avec l’incorporation de la Charte des droits fondamentaux dans le Traité constitutionnel l’Union
franchit un pas considérable dans le domaine de la protection des droits fondamentaux. Par
ailleurs, dans le cadre de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des
libertés fondamentales, qui a valeur constitutionnelle, il y a un processus dynamique qui a permis
un développement sans précédent en ce qui concerne la protection de ses droits et libertés depuis
1950. Compte tenu du fait que tous les Etats membres et les futurs Etats membres de l’Union sont
aussi partie à cette Convention, il conviendrait d’éviter toute duplication et concurrence entre le
système communautaire et européen en ce qui concerne les droits fondamentaux. En outre,
l’adhésion de l’Union à la Convention européenne permettrait d’éviter une nouvelle division en
Europe sur la base des droits fondamentaux.


